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Introduction 
 
 
En 2019, TVES a conduit avec le Parc Naturel Marin du Golfe Lion une étude sur les pratiques des plaisanciers et sur la 
perception des structures de plongée usagères des bouées gérées par le PNM. L'objectif de cette étude a été entre 
autres de mieux connaître les habitudes en termes de trajets effectués le long de la côte Vermeille, des lieux d'ancrages 
et de mouillages et ce en fonction des conditions météorologiques. En 2019, les possibilités de mouillages pouvaient 
se faire sur 14 bouées dont la priorité était réservée aux structures de plongée. Sur ces 14 bouées, seules 5 bouées 
sont situées sur le site de Sainte-Catherine à Port-Vendres, lieu apprécié pour ces aménités paysagères mais aussi pour 
sa position abritée par vent de nord-nord-ouest (Tramontane). Les résultats ont montré une forte demande en bouées 
de la part des plaisanciers et la nécessité d'augmenter leur nombre pour les structures de plongée, notamment sur le 
site de Sainte-Catherine, seul lieu abrité en cas de tramontane.  
 
En 2022, le PNM du Golfe du Lion a financé et a fait mettre en place 38 bouées entre Cerbère et Argelès-sur-Mer, au 
début du mois de juin 2022 (soit 52 bouées au total avec les 14 déjà installées avant 2019). L'ensemble de ces bouées 
comprend 21 bouées rouges en priorité pour les plongeurs et 31 bouées blanches en priorité pour les plaisanciers, 
dont 10 bouées rouges et 18 bouées blanches sur le Site de Sainte-Catherine (Figure 1). Les structures de plongée ont 
été consultées tout au long de l'élaboration du projet de mise en place des bouées.  
 

 
Figure 1 : Bouées d'amarrage entre Collioure et Paulilles (Source : OFB) 

 
Afin de diffuser l'information sur ces nouvelles installations, des flyers et vidéo de 4 mn ont été transmis par le PNM 
auprès des capitaineries, des clubs kayak, des Offices de tourisme, sur les réseaux sociaux et auprès de la SCUP 
(l'association de plaisanciers la plus importante des trois associations existantes sur le secteur). Pour compléter, une 
campagne de sensibilisation est réalisée de juin à septembre 2022, par deux agents du PNM auprès des plaisanciers 
sur la nécessité de s'amarrer à une bouée plutôt que d'ancrer afin de préserver les herbiers de posidonies. Leurs 
déplacements s'effectuent en kayak pour aborder les bateaux amarrés à une bouée ou ancrés sur le secteur de Sainte-
Catherine. Cette campagne de sensibilisation est accompagnée d'une étude de fréquentation sur les usagers de la mer 
afin de mieux comprendre la dynamique du site. 
 
Cette installation des bouées en 2022 s'inscrit dans un projet plus large dont l'aménagement est prévu en 2023. Il 
prévoit la création d'une ZMEL dans la baie de Paulille et d'une interdiction de mouillage entre cette nouvelle ZMEL et 
celle de Sainte-Catherine. 



 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2  : Projet de création de ZMEL entre Sainte-Catherine et l'Oullestreil (Source : PNM Golfe du Lion) 

Le PNM a fait appel au laboratoire TVES ULR 4477 dès juin 2022 pour :  
- apporter un appui méthodologique sur la réalisation d'un questionnaire auprès des plaisanciers pour mieux 

comprendre leurs pratiques, leurs perceptions du milieu et leur niveaux de satisfaction quant à la mise en place 
de ces nouvelles bouées; 

- réaliser le traitement des résultats de l'enquête; 

- produire un appui méthodologique sur les modifications à apporter des emplacements des bouées, pour 
optimiser leur utilisation et tenter de réduire les impacts et conflits d'usage. 

 
 
 

  



I. Méthodologie 
 

1. Le questionnaire 
 
Le questionnaire a été co-construit avec le PNM du Golfe du Lion pour évaluer la connaissance de la réglementation 
liée aux bouées d'amarrage et le niveau de satisfaction des plaisanciers sur la mise en place des bouées (Annexes). A 
l'issu de ces résultats, une réflexion sur une communication plus adaptée concernant la réglementation et les objectifs 
de la mise en place des bouées pour un meilleur équilibre entre usages et préservation des milieux sera menée par le 
PNM.  
 
Le questionnaire est constitué de quatre groupes de questions afin de compléter les comptages réalisés par le PNM 
sur le site de Sainte-Catherine :  

- Type de plaisanciers (touristes ou locaux; lieux de résidence; port d'attache, âge, PCS) 
- Pratiques du plaisancier (taille du bateau, types d'activités associées à la plaisance) 
- Connaissance des bouées (connaissances des ZMEL, durée d'amarrage réglementaire; secteurs fréquentés, 

type d'accès à l'information sur les bouées) 
- Niveau de satisfaction concernant les bouées (facilité d'accès, l'apport des bouées, fréquentation sur la ZMEL, 

utilisation de l'application Donia).  
 
 

a) Passation de questionnaire par les agents du PNM 
 
Deux agents du PNM du Golfe du Lion ont fait la passation du questionnaire directement sur les bateaux ancrés ou 
amarrés de la ZMEL Sainte-Catherine. L'entrevue commence par la passation du questionnaire, puis elle est suivie par 
une phase de sensibilisation dans laquelle sont abordés :  

- l'objectif de la création de la ZMEL (préservation sous-marin); 
- l'importance de préserver la biodiversité des fonds en centrant sur l'herbier de posidonies. 

 
b) Echantillonnage 

 
Afin d'interroger les plaisanciers faisant partie de la population permanente, les passations ont lieu en semaine et les 
week-ends. Les agents du PNM du Golfe du Lion ont réalisé des 101 questionnaires de juillet à début septembre. 
 
Les plaisanciers interrogés sur la ZMEL de Sainte-Catherine sont pour plus de la moitié d'entre eux des locaux : 50% ont 
leur résidence principale dans le département des Pyrénées-Orientales et 57% en Occitanie (Figure 3). Pour moins de 
la moitié des plaisanciers, ce sont des touristes dont 13% de l'ensemble des plaisanciers ont leur résidence principale 
en Nouvelle-Aquitaine, dont 7% en Haute-Garonne. 
 



 
Figure 3 : Localisation des résidences principales des plaisanciers interrogés (N=101) 

 

La moyenne d'âge est de 54 ans, 25% ont jusqu'à 44 ans et 30% ont 65 ans et plus. Le plaisancier le plus jeune interviewé 
a 19 ans et le plus âgé, 83 ans. Les plaisanciers interrogés sur la ZMEL de Sainte-Catherine sont en majorité (40%1) des 
cadres (Figure 4). 

 

Figure 4 : Catégories socio- professionnelles des plaisanciers (N=101) 

 

20% des répondants ont une résidence secondaire dans une commune avec port de plaisance, sauf pour deux 
personne2. 78% des plaisanciers interrogés ont leur bateau dans un port de l'Occitanie à l'année, alors que 10% l'amène 
uniquement pour la saison. Presque un tiers des bateaux sont à l'année dans le port de Saint-Cyprien et plus d'un 
1/5eme dans le port d'Argelès-sur-Mer (Tableau 1). 

11% des plaisanciers interrogés ont une location de bateau. 

2.  

                                                           
1 En intégrant le type de CSP des retraités qui représentent presque 35% des plaisanciers. 
2 Trois personnes n’ont pas indiqué le nom de leur commune 
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Tableau 1 : Port d'attache du bateau (N=89) 

Étiquettes de lignes 
Bateau à l'année dans un 
port sur le territoire 

Bateau amené unique-
ment pour la saison Bateau loué 

Argelès-sur-Mer 16 5 3 

Banuyls 1   
Canet 11  2 

Cap d'Agde 3   
Collioure 1   

Frontignan 1   
Gruissan 1 1  

Port-Leucate 2   
Port-Vendres 9 1 2 

Saint-Cyprien 23 2 3 

Sainte-Marie 2   

Total général 70 9 10 

 

 

85% des bateaux sont à moteur et 15% sont des voiliers. Plus de la moitié des bateaux font moins de 7 mètres la 
quasi totalité de cette catégorie sont des bateaux à moteur (Figure 5). Plus de 33% des bateaux ont entre 7 et 10 
mètres.  

 

 
Figure 5 : Taille des bateaux (N=101) 

 

41% des plaisanciers ne font que de la plaisance lorsqu’ils sont sur le bateau et 59% ont une autre ou autres 
pratiques lors de leur balade ou mouillage. Le snorkelling et la baignade sont les activités les plus pratiquées 
lorsqu’elles sont associées à la plaisance.  

 

 

2. ATELIERS 
Après la saison estivale de 2022, le PNM veut connaître les avantages et les difficultés rencontrés par les usagers 
de la mer par rapport à ces installations mises avant l'été sur les différents secteurs de la côte entre Argelès-sur-
Mer et Cerbère et plus particulièrement sur le site de Sainte-Catherine. L'objectif est de deux ordres : optimiser 
l'efficacité des bouées (moins d'ancrages sur le plan d'eau) et réduire les conflits d'usage. Les actions envisagées 
par le PNM pour l'été 2023 est de déplacer certaines bouées, si nécessaire, et questionner la priorisation des 
bouées selon l'usage (bouée blanche pour une priorisation aux plaisanciers, bouée rouge pour une priorisation 
aux structures de plongée). 
 
TVES a apporté un appui méthodologique pour structurer la démarche. Quatre ateliers ont été réalisés à Argelès-
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sur-Mer. Les trois premiers visaient à échanger avec les usagers sur leur retour d'expérience d'utilisation des 
ZMEL. Afin de libérer la parole et ne pas cristalliser l'atelier sur des conflits entre certains acteurs d'usages 
différents, il a été conçu un atelier par catégorie d'usagers d'une durée de 2h00 qui ont lieu en octobre 2022 : le 
premier pour les bateliers, les loueurs de bateaux et NUC, le second pour les structures de plongée (structures 
commerciales et associations), le troisième pour les plaisanciers (Tableau 2). Le PNM du Golf du Lion a invité 
l'ensemble des bateliers, loueurs de bateaux et NUC ainsi que toutes les structures de plongée et les associations 
de plaisanciers pour participer aux ateliers (entre 9 et 15 participants par atelier).  
 

Tableau 2 : Types d'atelier 

Type d'atelier Date Nombre de personnes présentes 

Bateliers, loueurs de bateaux et NUC 05/10/2022 13 

Structures de plongées (associations et structures 
commerciales) 06/10/2022 15 

Associations de plaisanciers 07/10/2022 9 

 
 
Les trois ateliers ont fait suite à la présentation par le PNM du Golfe du Lion des actions menées sur le plan d'eau 
et des résultats de l'enquête auprès des plaisanciers, réalisée au cours de l'été 2022. Les trois ateliers sont 
structurés de la même manière en trois parties. Une première partie de 15 mn où l'animation est faite à partir 
d'un quizz visant à évaluer les connaissances des répondants sur les procédures de mise en place d'une bouée. 
L'objectif est de sensibiliser les usagers au temps long des procédures et aux coûts importants engagés par le 
PNM pour la mise en place et l'entretien des bouées. 
La deuxième partie est un temps d'échange sur les modifications qui pourraient être apportées pour réduire les 
conflits d'usage, augmenter l'accessibilité aux bouées et réduire l'ancrage. Répartis en groupes de 5 ou de 4 
personnes, les participants font des propositions pour répondre à la question suivante : "Quelles modifications 
peuvent-être apportées pour un usage plus optimal de la ZMEL sur le site de Sainte-Catherine (et autres si besoin) ?". 
Pour y répondre, ils s'aident du règlement de police et d'une carte sur laquelle apparaissent les bouées avec leur 
couleur et leur numérotation. L'objectif de l'exercice est d'échanger sur leurs retours d'expérience des usages de la 
ZMEL au cours de l'été 2022, suite à l'installation des 38 bouées.  
 
Les consignes sont les suivantes :  pas de nouvelle bouée à mettre en place pour l'été 2023, mais faire des propositions 
de modifications si besoin tels que le déplacement de bouées, ou des modifications du règlement. Il leur est demandé 
de suggérer des emplacements de flotteurs pour l'hiver en fonction de leur préférence (La Moulade, Sainte-Catherine, 
Cap Gros, Canadells). 
 
La troisième partie est la mise en commun des propositions de modifications. Une personne de chaque groupe 
présente les propositions de son groupe de discussion, suivie d'un temps d'échanges avec l'ensemble des 
participants et des agents du PNM. A chaque proposition, les participants et les agents du PNM évaluent la 
possibilité et l'efficacité de la mesure proposée. Au cours de l'atelier est mis sur un graphe la faisabilité et 
l'efficacité de l'actions proposées (Figure 6). 
 



 
Figure 6 : Faisabilité et efficacité des actions proposées 

 
 
Suite à ces trois ateliers, une synthèse est faite et une proposition de modifications de la part de TVES est réalisée 
sur la base de celles des participants aux ateliers, sur le résultat de l'étude de fréquentation menée par le PNM, 
ainsi que sur la faisabilité des propositions.  
Le PNM a eu des échanges avec la DDTM pour échanger sur la faisabilité ou pas des actions proposées. Suite à 
cela des échanges itératifs ont eu lieu entre TVES et le PNM pour ajuster, au mieux les modifications à présenter 
aux usagers du plan d'eau. Plusieurs critères ont été pris en compte :  

-  la faisabilité des modifications; 

- l'efficacité pour réduire les impacts sur le milieu; 

- assurer la sécurité des navigants; 

- réduire les conflits d'usage. 

 
Cette proposition a été présentée en février 2023 lors d'un atelier où toutes les catégories d'usagers ont été 
invitées. L'atelier a démarré sur une synthèse de chaque atelier réalisé au mois d'octobre, puis sur les résultats 
de l'étude de fréquentation et sur les échanges entre le PNM et la DDTM concernant ce qui est faisable ou pas 
selon les services de l'Etat (la DDTM). L'atelier s'est terminé sur un scénario qui est envisagé pour 2023 et sur les 
actions d'implication possibles des participants pour diffuser l'information concernant la ZMEL. 
 
  



II. Usages et opinions des plaisanciers 
 
L'objectif de cette étude est de mieux évaluer leurs connaissances quant à la réglementation de la ZMEL et de son 
objectif.  Elle permet aussi de recueillir les opinions que les usagers ont de la création de cette ZMEL. 
 

1. Evaluation de la connaissance des ZMEL entre Argelès-sur-Mer et Cerbère 
 
La majorité des plaisanciers qui ont été interrogés sur la ZMEL de Sainte-Catherine ont connaissance des zones de 
mouillage gérées par le PNM du Golfe du Lion entre Argelès-sur-Mer et Cerbère (69%). Toutefois, il reste 32% des 
plaisanciers interrogés qui n'ont pas l'information et pour lesquels il est nécessaire de trouver les bons canaux de 
diffusion de l'information (Figure 7). 64% des plaisanciers disent avoir eu connaissance de la nouvelle ZMEL Sainte-
Catherine avant de venir y amarrer. Pour les autres, la plupart d'entre eux ont découvert l'installation en allant sur le 
site. 
 

 
Figure 7 : Connaissance des zones de mouillages entre Argelès-sur-Mer et Cerbère (N=101) 

 

Tous ceux qui disent avoir quelques connaissances sur les bouées gérées par le PNM, savent que les bouées sont 
gratuites. Seulement deux sur 73 disent qu’il est possible d’ancrer dans une ZMEL. Toutefois, les 2/3 des plaisanciers 
interrogés sur site croient qu’il n’ait pas possible de se mettre à couple sur une bouée alors que rien ne l'interdit (Figure 
8).  

 

 
Figure 8 : Notion sur les bouées (N=101) 

 

La moitié des personnes connaissent la durée d'amarrage de jour qui est de 4 heures ainsi que celle de nuit (Figure 9).  
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Figure 9 : Durée d'amarrage à une bouée selon les plaisanciers interrogés (N=100) 

 

Les 2/3 des plaisanciers savent que les bouées rouges sont prioritairement réservées aux plongeurs et que les bouées 
blanches sont prioritairement réservées aux plaisanciers (Figure 10). Il pourrait donc être envisagé une 
communication pour mieux informer sur ce que signifie "prioritairement" afin que les plaisanciers ne confondent pas 
avec le terme "exclusivement". 8 sur les 20 plaisanciers qui ont loué un bateau ne savent pas à quoi servent les 
bouées d'amarrage, soit presque la moitié de ceux qui louent un bateau.  

 

 
Figure 10 : Connaissance de la priorisation en fonction de la couleur des bouées (N=76) 

 

A la question ouverte : "A quoi servent les bouées?" (Figure 11), les réponses les plus fréquentes sont " Préserver les 
fonds" (46%); "Eviter d'ancrer" (15%); "Protéger les herbiers" (9%). 59% des réponses font référence à la protection 
(en regroupant les modalités de réponses concernant la protection). 
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Figure 11 : Connaissances de l'utilité des bouées  

 

Le secteur de mouillage habituel est essentiellement le site de Sainte-Catherine (97 des répondants sur 101). Toutefois, 
il faut tenir compte d'un biais dans cette question puisque l'enquête a été réalisée sur le site de Sainte-Catherine. 
Néanmoins, la tendance est la suivante : ceux qui ont été interrogés sur le site sont des habitués de ce secteur. 1/5 
partent mouiller dans la Réserve Naturelle de Banyuls, ¼ au Cap Gros. 

La connaissance sur la nouvelle ZMEL de Sainte-Catherine a été faite par le bouche à oreille ou par hasard pour 1/4 des 
plaisanciers. Pour un autre quart de plaisanciers l'information de l'existence de cette ZMEL a été transmis par la 
capitainerie. Ainsi, ces résultats montrent qu'une marge de progression est envisageable pour mieux structurer l'accès 
à l'information par les capitaineries : 8/25 auraient souhaité avoir l'info par la Capitainerie et ne l'ont pas eue.  

Une sensibilisation auprès des loueurs de bateaux (que ce soit par des plateformes pour louer un bateau à des 
particuliers telle que Click&boat ou par des structures commerciales) est souhaitée pour une meilleure diffusion de 
l'information sur l'accès aux bouées (6/25).  

 

 

2. Les bouées : opinions et usages  
 

a) Opinions sur les bouées 
 
91% des plaisanciers qui connaissent les bouées mises en place par le PNM du Golfe du Lion les considèrent facile 
d’accès. Les premiers mots cités par les répondants pour exprimer ce que leur apportent ces nouvelles installations 
sont "Sécurité" (47% des réponses), "Facilité" (45% des réponses) et "confort" (21% des réponses).  La préservation 
des fonds est citée par 20% des plaisanciers (Figure 12). 
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Figure 12 : Trois mots pour décrire ce qu'apportent ces bouées aux plaisanciers (N=76) 

 

 

Selon les plaisanciers, la ZMEL ne dénature pas le paysage et n'ont pas une capacité de charge psychologique dépassée. 

Pour certains, les bouées font baisser la fréquentation des sites, alors que pour d’autres pas du tout (Figure 13). Elles 
permettent des sorties plaisance sans ancrage et un accès plus facile aux sites parce que la sécurité est assurée. 

 

 
Figure 13 : Ressentis par rapport aux bouées (N=76) 

 

 

La plupart des plaisanciers sont satisfaits du type de bouées mis en place, de leur accessibilité, de la possibilité de se 
mettre à couple, de la période d'accès aux bouées ainsi que la possibilité d'amarrer la nuit (Figure 14). Ils apprécient 
les moyens proposés pour protéger les herbiers de posidonies. Toutefois, ils regrettent qua la communication sur ces 
bouées ne soient pas satisfaisantes. De même, ils suggèrent que la nombre de bouées et la durée d'amarrage à une 
bouée en journée soient plus importants.  
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Figure 14 :Opinions sur les bouées (N=76) 

 

 

b) Pratiques des bouées 

 

Environ la moitié des répondants disent avoir toujours accès à une bouée. Toutefois, pour un 1/3 des répondants, ils 
sont parfois (une fois sur six) obligés d’ancrer hors ZMEL ou bien d’aller sur un autre site, et pour 1/5 des plaisanciers 
interrogés cela leurs arrivent souvent (une fois sur trois) (Figure 15).  

 

 
Figure 15 : Pratiques si les bouées ne sont pas disponibles (N=76) 

 

Les raisons pour lesquelles des plaisanciers ne se sont pas amarrés à une bouée sur la ZMEL de Sainte-Catherine sont 
(Figure 16) :  

- la crainte de s'installer à une bouée rouge qui est libre (2/3 de ce groupe de répondants); 

- le refus de se mettre à couple (1/3 de ce groupe de répondants).  

La notion de "réserver prioritairement à " peut être mal comprise ou bien soit certains préfèrent éviter plusieurs 
manipulations lorsqu'ils sont sur le bateau (ils souhaitent éviter de changer de bouées sur une ZMEL si un bateau de 
plongée arrive). 
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Figure 16 : Les raisons pour ne pas se mettre sur les bouées (N=43) 

 

Plus de 82% des plaisanciers interviewés n’utilisent pas l’application Donia pour accéder gratuitement à la 
cartographie des fonds marins et des zones réglementées pour un mouillage en toute sécurité (Figure 17). 

 

 

 
Figure 17 : Utilisation de l'application Donia 
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III. Modifications de la ZMEL et actions pour favoriser le partage du plan d'eau 
 
 
Trois ateliers ont été réalisés en octobre 2022 avec des groupes d'usagers pour avoir leur retour d'expérience sur 
l'utilisation de la ZMEL après la saison estivale de 2022 et connaître leurs propositions pour améliorer l'usage du plan 
d'eau. Ces ateliers ont été structurés en deux temps, la première partie concerne les modifications spatiales à apporter 
dans la ZMEL et la deuxième partie sur les actions à envisager pour favoriser le partage du plan d'eau. 
 

1. Scénario pour la ZMEL Sainte-Catherine  
 
Lors de ces ateliers, le PNM du Golfe du Lion a présenté les premiers résultats de l'étude de fréquentation et de la 
perception de la ZMEL par les plaisanciers.  Répartis en groupes de travail, les participants ont fait des propositions 
pour répondre à la question suivante : "quelles modifications peuvent-être apportées pour un usage plus optimal de 
la ZMEL sur le site de Sainte-Catherine (et autres si besoin) ?" 
  
 

a) Synthèse de chaque atelier (loueurs de bateaux / NUC / Bateliers, structures de plongée, et 
plaisanciers) 

 
Ces synthèses comprennent les propositions des participants et la réponse de TVES et du PNM à chacune de ces 
propositions qui a été faite lors du dernier atelier en février 2023. Cette réponse a été élaborée suite aux échanges que 
le PNM a eu avec la DDTM et aux échanges itératifs entre TVES et le PNM du Golfe du Lion. 
 

 Les bateliers et NUC 

Le premier atelier a été réalisé avec les bateliers, les loueurs de bateaux et les NUC. Quatre propositions ont été 
formulées lors de cet atelier concernant les modifications à apporter sur la ZMEL (Figure 18) : 
 

- Proposition n°1 : Élargir la priorité des bouées rouges à tous les professionnels (structures de plongée, 
NUC, bateliers). Toutefois, à l'issu des trois ateliers, nous nous sommes rendus compte que si la priorisation 
des bouées rouges est élargie à l’ensemble des professionnels, le risque serait de cristalliser des conflits en 
les mettant en opposition. 

- Proposition n°2 : Élargir la priorité des bouées rouges à tous les professionnels en compensant pour les 
structures de plongée par la récupération de deux bouées blanches (bouées n° 61 et n° 78, actuellement 
priorisation à la plaisance) qui deviendrait rouges (priorisation aux professionnels).  Une demande de 
rallonger le temps d’occupation pour les transporteurs de passagers a été formulée concernant la bouée 
blanche n°78 en priorité. Toutefois, nous (TVES et PNM du Golfe du Lion) considérons qu'enlever des 
bouées aux plaisanciers alors qu’ils sont les usagers les plus nombreux de la ZMEL pose des problèmes de 
gestion de flux et de préservation des habitats marins. 

- Proposition n°3 : Permettre l’amarrage aux bateaux dont le tonnage et la dimension sont supérieures à 
ce qui est prévu dans l’arrêté : la bouée rouge n°32 est désignée comme propice. Cependant, il sera 
impossible de répondre à cette demande : la bouée est scellée dans la roche. 

- Proposition n°4 : Décaler 8 bouées pour favoriser la mise en couple, et la sécurité par rapport aux 
conditions météo par vent de S/E. Cette demande est faisable et accroit la sécurité et le partage du plan 
d’eau.  

 
 



 
Figure 18 : Scénario proposé par les bateliers et les NUC 

 

 Les structures commerciales de plongées et associations 

Le deuxième atelier a été réalisé avec les structures commerciales de plongée et associations de plongée. Quatre 
propositions ont été formulées lors de cet atelier concernant les modifications à apporter sur la ZMEL (Figure 19): 

 
- Proposition n°1 : Maintenir la priorisation des bouées rouges aux structures de plongée et créer une 

nouvelle couleur au détriment des bouées blanches pour les NUC et bateliers : n° 61, n°64, n°65 et n°78. 
Toutefois, TVES et le PNM Golfe du Lion considèrent qu'enlever des bouées aux plaisanciers alors qu’ils 
sont les usagers les plus nombreux de la ZMEL pose des problèmes de gestion de flux et de préservation 
des habitats marins. Cependant, créer une nouvelle couleur pour une priorisation aux bateliers et aux NUC 
peut être une solution pour favoriser la cohabitation des usagers sur le plan d’eau. 

- Proposition n°2 : Attribuer la bouée rouge n°58 soit pour les plaisanciers, soit pour les autres 
professionnels en lui mettant une troisième couleur, à la condition que la bouée blanche n°61 devienne 
rouge. Le PNM du Golfe du Lion et TVES ont repris dans le scénario final cette possibilité de transférer la 
n°58 tout en restant vigilants à ne pas diminuer le nombre de bouées blanches. 

- Proposition n°3 : Mettre les n° de bouées sous l’eau. Cette proposition accroit la sécurité des plongeurs 
sous l'eau lorsqu'ils remontent à la surface.  

- Proposition n°4 : Modifier l'article 4 de l'arrêté de police en remplaçant l'obligation d’une personne à bord 
par la formule "la présence à bord est fortement recommandée (notamment l'hiver)" et en imposant la 
présence à bord pour les bouées rouges si elles sont prises par des plaisanciers et des professionnels de la 
promenade, afin que la priorité aux plongeurs soit assurée et inversement pour les bouées blanches. Cette 
modification est du ressort de la préfecture. Elle peut être une bonne solution pour renforcer l’applicabilité 
de la priorisation des bouées.  

 
 



 
Figure 19: Scénario proposé par les structures de plongée 

 

 

 Les associations de plaisanciers et plaisanciers 

Le deuxième atelier a été réalisé avec les associations de plaisanciers et plaisanciers. Quatre propositions ont été 
formulées lors de cet atelier concernant les modifications à apporter sur la ZMEL (Figure 20) : 
 

- Proposition n°1 : Maintenir la priorisation des bouées blanches aux plaisanciers. Nous considérons que 
cette demande est en cohérence avec les flux de fréquentation de la ZMEL par les plaisanciers. D’autant 
plus que les données de fréquentation de la ZMEL montrent que la pratique de l’ancrage persiste. 

- Proposition n°2 : Réserver 2 bouées rouges prioritairement aux structures de plongée le matin et l'après-
midi en partage entre les structures de plongée et les transporteurs de passagers : les bouées rouges 
ciblées seraient les n°36 et n°58 ou les n°79 et n°32. La bouée n°58 réapparait pour être dédiée aux 
bateliers et aux NUC. 

- Proposition n°3 : Eviter de mélanger les bouées qui seraient dédiées aux professionnels avec les bouées 
blanches. Le besoin de compartimenter les zones est à prendre en considération dans l’élaboration du 
scénario. Elles réduiraient les conflits entre certains usagers dont les pratiques et le savoir-être sont 
différents. De plus, elles augmenteraient la sécurité du plan d’eau.  

- Proposition n°4 : Eloigner de la côte les bouées blanches n°64, n°69, n°70, n°72 et n°74, car elles 
conviennent à des zodiaques mais pas à des bateaux à tirant d'eau plus important. Cette demande faisable 
et qui permettrait d’augmenter la sécurité et le partage du plan d’eau. 

- Proposition n°5 : Baliser le périmètre de la ZMEL par une bouée dans l’alignement des amers côtiers (voir 
carte). Cette demande pourrait être faisable avec l'accord de la DREAL. Elle permettrait d’augmenter la 
visibilité de la ZMEL sur le plan d’eau et d’atteindre les objectifs de protection des habitats marins. 

 

 



 

Figure 20 : Scénario proposé par les plaisanciers 

 

 

b) Résultats de l’étude de fréquentation et projet de la future ZMEL de Paulilles 
 
Un suivi de fréquentation a été réalisé par le PNM Golfe du Lion au cours de l'été 2022 en utilisant plusieurs méthodes: 

-  comptage des bateaux amarrés dans le secteur de la ZMEL de Sainte-Catherine lors de chaque sortie kayak 
de deux agents pour réaliser la campagne de sensibilisation sur les herbiers de posidonies ; 

- enregistrement des photos par les pièges photos placés au niveau du Sémaphore qui domine la ZMEL; 

- comptage opportuniste SO (fiche dédié à bord) sur tous les secteurs; 

- acquisition de données aéroportées sur les journées de pics; 

- traitement des carnets de fréquentation plongée. 

 
L'objectif de cette partie n'est pas de présenter les résultats de tous ces outils de suivi de fréquentation mais de 
montrer ceux sur lesquels nous nous sommes appuyés (TVES et PNM du Golfe du Lion) pour argumenter le choix du 
scénario proposé lors de l'atelier final qui regroupait tous les usagers du plan d'eau.  
 
Les photos pièges montrent un taux de remplissage de la ZMEL à 100% de sa capacité d'accueil pendant 40 jours entre 
juillet et août 2022, soit 64% de la période étudiée (Tableau 3). Le taux de remplissage est de 75% sur 51 jours et de 
50% sur 54 jours. Le nombre de jours est très faible (12,90%) où la ZMEL est remplie à moins de 50% de sa capacité 
d'accueil. La ZMEL est donc fréquentée pendant la période estivale et majoritairement entre 11h et 16h. Le PNM du 
Golfe du Lion a comptabilisé un total de 74 bateaux ancrés (a minima) répartis sur 35 jours. Il a été enregistré 5 bateaux 
ancrés au maximum en simultané, dont 27 fois parce que la ZMEL était à 100% de sa capacité d'accueil. Mais l'ancrage 
a été aussi repéré 15 fois alors qu'il restait des bouées d'amarrage libre dans la ZMEL. La campagne de sensibilisation 
et d'information est donc nécessaire à maintenir pour qu'il n'y ait plus d'ancrage dans ce secteur qui impacte les 
herbiers de posidonies. De même, sensibiliser sur la mise à couple pourrait être une solution pour optimiser les effets 
de la ZMEL pour réduire l'impact de la plaisance par l'ancrage sur les herbiers de posidonies. 
 



Tableau 3 : Taux de remplissage de la ZMEL sur 62 jours (Juillet et août 2022 (Source : PNM Golfe du Lion) 

Taux de remplissage Nombre de 
jour 

% en temps 
(N=62 jours) 

En-dessous de 50% de sa capacité 8 12,90% 

A 50% de sa capacité 54 87,10% 

A 75% de sa capacité 51 82,26% 

A 100% de sa capacité 40 64,52% 

 
 
Les résultats issus de données aéroportées montrent qu'il peut avoir jusqu'à plus d'une centaine de bateaux lors à 
13h le mardi 24 août (Source : PNM Golfe du Lion). 
 
Les données issues du traitement des carnets de plongée montrent une faible utilisation des bouées n°32, n°58, n°59 
et n°79 (Figure 21).  
 

 
Figure 21 : Nombre d'utilisation des bouées par les structures de plongée pendant la saison 2022 (Source : PNM Golfe du Lion) 

 

 

c) Scénario proposé  
 
Le scénario proposé a été réalisé suite aux échanges avec les services de l'Etat (DDTM) pour repérer quelles bouées 
étaient possibles de déplacer et si le changement de couleur pouvait être validé (Figure 22).  
 
Le scénario proposé est basé sur les trois ateliers menés en octobre 2022 avec les usagers du plan d'eau et sur les 
résultats des études de fréquentation menées par le PNM du Golfe du Lion.  
 
Lors des trois ateliers menés en octobre 2022 avec chacun des groupes d'utilisateurs du plan d'eau, les échanges ont 
montré qu'élargir la priorité des bouées rouges à l’ensemble des professionnels risquerait de cristalliser des conflits en 
mettant en opposition ces différentes catégories d’acteurs. 
Les données de fréquentation de la ZMEL montrent que les bouées blanches ne sont pas sous utilisées si bien 



qu'attribuer des bouées blanches aux bateliers et aux NUC, comme certains usagers le proposaient lors des ateliers, 
ne serait pas une option qui répondrait aux besoins des plaisanciers qui demeurent les usagers les plus nombreux du 
plan d’eau. Les résultats du traitement des carnets de plongée montrent que deux bouées rouges (n°58 et n°59) sont 
moins fréquentées et dans les discours issus des ateliers, la bouée n°58 était signalée potentiellement transférable aux 
autres professionnels. 
 
Ainsi, la priorité de la bouée n°58, pour l'été 2023, sera élargie à tous les professionnels et éloignée de la côte (S/E) 
pour plus de sécurité lors du passage des bateliers. 
 
 
Le PNM fera remonter à la préfecture maritime pour qu'elle valide ou pas la demande formulée lors des ateliers 
concernant la modification de l'article 4 de l‘Arrêté de police pour une reformulation de l’alinéa 3 de type : « A bord 
d’un navire amarré sur un dispositif dont l’usager n’est pas prioritaire, la présence d’une personne à bord est 
obligatoire », au lieu de « la présence à bord est fortement recommandée (notamment l'hiver) ». La préfecture 
décidera. 
 
Pour assurer plus de sécurité en fonction des vents dominants, favoriser la mise à couple (avec un cercle d’évitement 
plus grand) et avoir plus de tirant d’eau certaines bouées blanches seront éloignées de la côte si techniquement c'est 
possible. Les bouées concernées sont n°61, n°62, n°63, n°69, n°64, n°70, n°72 et n°74, n°77 et n°78. 
 
Pour un meilleur repérage pour les plongeurs qui remontent à la surface, inscrire les n° de bouées rouges sur la partie 
qui est submergée. 
 
 

 
Figure 22 : Scénario proposé par le TVES et le PNM du Golfe du Lion 

 

 

2. Actions envisagées pour favoriser le partage du plan d’eau de la ZMEL 
 
Afin de connaître les actions envisageables pour favoriser le partage du plan d'eau, le recueil des données a été réalisé 
à la deuxième partie des ateliers et ce en deux temps : le premier au cours des trois ateliers d'octobre 2022 pour 
connaître les propositions faites par les usagers du plan d'eau (batelier, NUC loueurs de bateau, plongeurs, 
plaisanciers), et le second lors de l'atelier final en février 2023 au cours duquel nous demandions leur niveau 
d'implication possible. 
 



a) Synthèse des 3 ateliers (loueurs de bateaux / NUC / Bateliers, structures de plongée, et plaisancier) 
 

Le mode d'animation de cette deuxième partie des ateliers a évolué au cours des trois ateliers, nous avons modulé 
en fonction du comportement des participants et du temps qui restait. 
Ainsi, pour l'atelier avec les bateliers et les NUC, nous avons demandé aux participants de faire des propositions 
de manière individuelle pour répondre à la question suivante : "quelles actions peuvent-être mises en place par le 
Parc et les usagers pour améliorer l’usage partagé de la ZMEL ?". Les consignes étaient les suivantes :  Ecrire les 
idées d'actions que le PNM du Golfe du Lion pourraient mettre en place sur un carton bleu. Sur un carton orage, 
imaginer des idées d'actions que les usagers de la ZMEL pourraient mettre en place. Puis évaluer la faisabilité et 
l'efficacité des actions proposées pour les usagers. Un agent du PNM évaluait la faisabilité et l'efficacité des actions 
imaginées pour le PNM. 
Pour l'atelier avec les structures de plongée et celui avec les plaisanciers, les échanges ont eu lieu en collectif avec 
l'ensemble des participants. 

 
 

 Informer sur la ZMEL et sa réglementation avant de naviguer sur le plan d’eau et lorsque les usagers 
sont sur le plan d’eau 

o Proposition n°1 : Mettre une signalétique (panneau, QRcode) pour informer sur la 
priorisation et les règles d’usage (durée, mise à couple, …). Toutefois reste en suspend les 
questions suivantes : Qui se charge de faire la demande et qui finance les panneaux? Qui les 
installent? Le PNM mettra en place un QRcode pour l'été 2023; 

o Proposition n°2 : Intégrer la ZMEL dans la carte marine et les instruments de navigation, GPS, 
en parler dans le Bloc Marine. La question qui reste en suspend : Le PNM contactera le SHOM. 

o Proposition n°3 : Rendre visible les délimitations de la ZMEL (panneaux terrestres et bouées 
sur l’eau). Toutefois, des réponses restent en suspend : Qui se charge de faire la demande et 
qui finance les panneaux? Qui les installent?  

o Proposition n°4 : Mettre à disposition des brochures, affiches, flyers. Le PNM donne depuis 
des informations aux capitaineries et associations qui les relaient aux propriétaires de bateaux. 

o Proposition n°5 : Donner des informations sur les réseaux sociaux, mails et dans la signature 
automatique des mails. Le PNM du Golfe du Lion a amorcé la réflexion avec les loueurs des 
bateaux. 

o Proposition n°6 : Intégrer les capitaineries aux réunions d’informations faites par le PNM. Le 
PNM peut contribuer à des ateliers d’information organisés par les associations pour les 
plaisanciers. Le PNM du Golfe du Lion s'engage à le faire. 

o Proposition n°7 : Instaurer et accepter une charte de bonnes conduites pour les loueurs des 
bateaux. 

o Proposition n°8 : Ajouter un encart dans les contrats de location. 

 

  Faire respecter les règles 

o Proposition n°1 : Instaurer plus de présence sur le plan d'eau. Le PNM fera la demande auprès 
des services de l’Etat. Toutefois, d'autres solutions pourraient être envisagées telles que 
l'implication des agents du Sémaphore, des agents du PNM, de la gendarmerie maritime. 

 

 Informer / sensibiliser sur la protection des milieux marins (herbiers de posidonies) : 

o Proposition n°1 : Carte marine et instruments de navigation, GPS, Bloc Marine. OFB informe le 
SHOM et l’éditeur du Bloc Marine ? 

o Proposition n°2 : Mettre un petit texte dans la signature des mails de location, et les sites 
internet des loueurs. La réflexion est en cours avec les loueurs. 



o Proposition n°3 : Introduire un module d'éducation à l'environnement dans les permis bateaux 
et pour les associations. Ceci pourrait-il être réalisé par les agents du PNM aux plaisanciers? Les 
informations pourraient être données par le PNM et relayées par les écoles et associations. 

 Améliorer l’usage 

o Proposition n°1 : Partage des bouées en établissant entre professionnels pour des plannings 
d'occupation des bouées; QRcode pour accéder à l’application de déclaration de fréquentation 
au PNM. Lors des ateliers le PNM a annoncé que cette démarche devient obligatoire en 2023. 

o Proposition n°2 : Améliorer le système d’accrochage des bouées en remplaçant la boucle en haut 
de la bouée (boucle d'amarrage actuellement fermée avec un nœud de chaise) par une cosse-cœur 
pour garder la boucle ouverte. Une question reste en suspend lors de cette proposition : qui prend 
en compte les achats de ces cosse-cœurs et sur quelles bouées faut-il en mettre 
préférentiellement. 
 

o Proposition n°3 : Améliorer la circulation dans la ZMEL en intégrant dans l’article 3 de l’arrêté de 
police une indication sur la trajectoire à tenir pour accéder dans la ZMEL de Sainte-Catherine (accès 
perpendiculaire) pour réduire les circulations inutiles au sein de la ZMEL. Le PNM ferra-t-il la 
démarche auprès des services de l’État? 

 Favoriser des bonnes pratiques : Ancre virtuelle à favoriser; Respect de l'environnement en utilisant 
des produits bio; Ne pas jeter de mégots à la mer; Constructeurs à sensibiliser (rapport aux rejets des 
eaux noires); Equipements sanitaires adaptés dans les années à venir 

 

b) Echanges sur les modalités d’application :  
 
La dernière partie de l'atelier de février 2023, dans lequel tous les usagers du plan d'eau ont été réunis, a été consacrée 
à connaître quels acteurs du plan d'eau étaient prêts à s'impliquer pour diffuser l'information sur les ZMEL et sur les 
enjeux de protection. Ainsi le PNM du Golfe du Lion a identifié les relais possibles quant à la diffusion de l'information 
et sous quels modes cela pouvaient être faits. 
 
Il a été demandé aux participants de cet atelier de noter sur des grandes affiches le nom de leur structure si celle-ci 
souhaite être impliquée dans la diffusion de la communication des enjeux de préservation des herbiers de posidonies 
ainsi que sur les ZMEL et la réglementation entre Argelès-sur-Mer et Cerbère. Ainsi, les participants pouvaient noter 
s'ils préféraient avoir des brochures, des affiches, des flyers ou bien des vidéos. De plus, ils leur étaient demandés de 
mettre la période la plus adaptée selon eux pour que le PNM leur transmettre les éléments de communication.  
 
Le même procédé a été mis en place pour savoir qui ou quelle structure s'engageait à donner des informations sur la 
ZMEL et sa réglementation, ainsi que sur les enjeux de la protection des herbiers de posidonies, sur les réseaux sociaux, 
mails et dans la signature automatique des mails. Par exemple, certains loueurs se sont engagés à mettre en signature 
de mail les informations concernant les enjeux de préservations des herbiers de posidonies et la réglementation de la 
ZMEL. 
 
 

 
  



Conclusion 

 
Le laboratoire TVES a été mobilisé pour poursuivre l'étude sur les plaisanciers à partir d'un questionnaire diffusé sur la 
ZMEL de Sainte-Catherine pendant l'été 2022, elle est la continuité d'une campagne d'enquête menée en 2019. Les 
données recueillies visaient à compléter les données récoltées par le PNM du Golfe du Lion sur la fréquentation de la 
ZMEL à partir des carnets de plongée des structures professionnelles, des photo pièges, des comptages sur le terrain. 
La réflexion sur les modifications à apporter sur la ZMEL de Sainte-Catherine pour l'été 2023 s'est appuyée sur ces 
données et sur les propositions faites par les usagers du plan d'eau (plaisanciers, structures de plongée, bateliers, NUC 
et loueurs de bateaux) au cours de trois ateliers organisés en octobre 2022.  
 
Les résultats du questionnaire montrent que la communication sur l'existence de la ZMEL (qui a été créé au printemps 
2022) ainsi que sur sa réglementation ne sont pas suffisantes : ¼ des plaisanciers découvrent par hasard la ZMEL de 
Sainte-Catherine. Certains points sur la réglementation devront à l'avenir faire l'objet d'une communication plus 
efficiente telles que la distinction entre une bouée réservée à un usager et une bouée prioritairement réservée, l'utilité 
des bouées notamment auprès de ceux qui louent les bateaux pour une journée. Il semble nécessaire de continuer à 
insister sur une communication qui explique les enjeux du site (préservation des fonds sous-marins) en la reliant à 
l'interdiction d'ancrer dans le secteur. Les canaux de communication sont aussi à optimiser : ¼ des plaisanciers 
interrogés ont été informés de la nouvelle ZMEL par la capitainerie. L'optimisation concerne aussi l'usage de la ZMEL 
en insistant plus les plaisanciers à se mettre à couple, pratique encore peu développée alors que les données de 
fréquentation montrent un taux de remplissage de la ZMEL à 100% de sa capacité d'accueil (quand un seul bateau est 
amarré à une bouée) pendant 40 jours entre juillet et août 2022. En effet, une capacité d'accueil non optimisée incite 
les plaisanciers à ancrer quand un bateau est amarré à chaque bouée. 
 
Afin d'améliorer l'usage des ZMEL et de favoriser le partage du plan d'eau pour l'année 2023, un retour d'expérience 
sur l'usage de cette nouvelle ZMEL dans laquelle s'amarrent et naviguent des usagers aux pratiques différentes pour la 
première fois dès 2022 a été pris en compte dans le cadre d'ateliers. Ils ont permis de recueillir diverses propositions 
tant sur le plan de l'organisation spatiale de la ZMEL que sur les actions à mener pour favoriser le partage de ce plan 
d'eau. A partir de ces propositions, un scénario a été élaboré en prenant en compte les échanges avec la DDTM sur la 
faisabilité réglementaire et technique des modifications spatiales de la ZMEL de Sainte-Catherine, ainsi que les données 
de fréquentation. Lors d'un atelier mené en février 2023, le scénario a été présenté en présentant tous les arguments 
pour justifier les éléments de modifications de la ZMEL de Sainte-Catherine et de quelques points de la réglementation. 
Les participants de cet atelier ont approuvé le scénario proposé. 
 
Les modifications concernent :  

- le partage d'une bouée rouge : elle devient prioritairement réservée à l'ensemble des professionnels 
(structure de plongée, NUC et bateliers); 

- l'inscription des n° des bouées sur la partie submergées des bouées pour assurer la sécurité des plongeurs 
sous l'eau; 

- le déplacement de quelques mètres de certaines bouées blanches pour assurer la sécurité des plaisanciers 
et faciliter la mise à couple; 

- une modification dans l'arrêté de police en demandant une présence obligatoire lorsqu'un bateau 
plaisancier est amarré à une bouée rouge et inversement.  

 
Les actions à mener pour favoriser le partage du plan d'eau relève essentiellement d'une meilleure diffusion de l'infor-
mation sur la ZMEL et de sa réglementation, des enjeux de protection des milieux marins (interdiction d'ancrer pour 
préserver les fonds marins) en améliorant l'information sur les secteurs d'enjeux, d'une plus grande surveillance des 
autorités. Le PNM a déjà commencé à mener des actions pour favoriser un meilleur usage des ZMEL en prenant con-
tacte avec les loueurs de bateau dont certains se sont engagés à informer leurs clients sur les enjeux et la réglementa-
tion en place. Le dernier atelier a permis aux usagers de s'impliquer comme relais pour ces informations auprès de 
leurs adhérents ou clients.  
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2. Modifications proposées pour un usage plus optimal de la ZMEL: 

a) Objectifs et consignes : 
Répartis en trois groupes de 4 personnes, les participants ont fait des propositions pour répondre à la question 
suivante: "quelles modifications peuvent-être apportées pour un usage plus optimal de la ZMEL sur le site de Sainte-
Catherine (et autres si besoin) ?". 

Pour ce faire, ils se sont aidés du règlement de police et d'une carte avec les périmètres de ZMEL et les 
bouées. L'objectif de l'exercice est d'échanger sur leurs retours d'expérience de la ZMEL au cours de l'été 
2022, suite à l'installation des 38 bouées. 

Les consignes étaient les suivantes: pas de nouvelle bouée à mettre en place pour l'été 2023, mais faire 
des propositions de modifications si besoin tels que le déplacement de bouées, ou des modifications du 
règlement. Il a été aussi demandé de suggérer des emplacements des 20 flotteurs qui seront laissé en 
place pour l'hiver. 

 
b) Propositions: 

Les propositions citées ci-dessous ont toutes été validées par les participants au moment de la mise en 
commun des résultats de chaque groupe. 

1. La première proposition qui a émergé à l'unanimité consiste à voir la priorisation des bouées rouges s'élargir à 
tous les professionnels. Les structures de plongée ne seraient donc plus les seules prioritaires, mais aussi les 
autres professionnels tels que les NUC, les bateliers. Les loueurs de bateaux ne s'incluent pas dans cette catégorie 
de professionnels puisque les bouées sont utilisées par des plaisanciers qui louent leurs bateaux. Leur clientèle 
devra donc continuer à utiliser les bouées blanches prioritairement. Pour compenser le partage des bouées à 
l'ensemble des professionnels, deux bouées pour plaisanciers pourraient être transformées en bouées rouges 
(les bouées 61 et 78, voire Figure 4). 

2. Une autre configuration a été proposée: créer une nouvelle couleur de bouées prioritairement destinées aux 
professionnels. Cela éviterait de partager les bouées rouges avec les plongeurs. Il faudrait donc transformer 2 
bouées existantes en  « bouées  priorité  aux  professionnels»  qui pourraient être de couleur noire par exemple. 

3. Pour les professionnels ayant des bateaux aux tonnages superieurs à la capacité de la bouée d'amarrage et 
aux dimensions supérieures prévue par le cercle d'évitement des bouées, il a été proposé d'installer une 
bouée adaptée pour des bateaux de 24 mètres et de 60 tonnes. La bouée 32 est ciblée pour cet usage. Pour rap-
pel, les bouées sont prévues pour des bateaux de 20 mètres et de 40 tonnes maximum. 

4. Pour favoriser la mise en couple et la mise les uns derrière les autres sur une bouée, il est proposé de décaler les 
bouées 77, 78 et 32. Ce décalage des bouées permettrait d'augmenter le cercle d'évitement. Les plongeurs 
ont plus de facilité à se mettre à couple. Un autre groupe insiste sur la nécessité de faciliter la mise à couple 
des bateaux. 

S. Afin de prioriser le passage de bateliers qui proposent aux clients de voir les fonds sous-marins, les bouées 
58, 61, 62 et 63 pourraient être éloignées de 10m par rapport à leur emplacement initial (en priorité 
les bouées 61 et  62). La bouée 64 pourraient être mise derrière la  bouée 65 et  la 60 décalée   à l'ouest 
(10m) pour faciliter et assurer la sécurité des uns et des autres lors du passage du batelier. Pour un autre 
groupe, ces bouées doivent être décalées pour des raisons météo, elles sont trop exposées par vent de 
sud/est. 

6. Contrôle des horaires : une personne pourrait être en permanence en charge de la sécurité et contrôler le respect 
de la durée d'amarrage sur la bouée. La durée est trop courte pour certains professionnels (NUC). 
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7. Avoir une troisième couleur (jaune) pour mettre une bouée jaune sur la bouée 78 en priorité pour les transpor-
teurs de passagers, avec un temps d'occupation plus long de 4h. 

8. Pour l'hiver, mettre en flotteur jaune les bouées 32, 80, 60, 59 et 67 (un seul groupe a eu le temps de faire cette 
proposition qui a été validée par les autres). 

 
 

 
 

Figure 4: Propositions de modifications des participants le 5 octobre 2022 sur le site de Sainte-Catherine à Banyuls 
 
 
3. Actions proposées pour améliorer la cohabitation des usages sur la ZMEL: 

a) Objectifs et consignes : 
De manière individuelle, les participants ont fait des propositions pour répondre à la question suivante: "quelles 
actions peuvent-être mises en place par le Parc et les usagers pour améliorer l'usage partagé de la ZMEL 
?". 

Les consignes étaient les suivantes: écrire les idées d'actions que le Parc pourrait mettre en place sur un 
carton bleu. Sur un carton orage, imaginer des idées d'actions que les usagers de la ZMEL pourraient mettre 
en place. Puis évaluer la faisabilité et l'efficacité des actions proposées pour les usagers. Un agent 
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du Parc évaluait la faisabilité et l'efficacité des actions imaginées pour le Parc. 
 
 

b) Propositions: 
L'espace concurrentiel de la ZMEL devient le théâtre de certains conflits entre les différents usagers. Tous 
les participants aux ateliers sont conscients de cet état et ont proposé des actions pour réduire ces 
incivilités et les manquements à la réglementation. 

Ainsi, les actions prioritaires pour un mieux vivre ensemble sont basées sur l'information sur la ZMEL et 
sa réglementation pour les plaisanciers. Plusieurs moyens et réseaux d'acteurs ou lieux ont été donnés 
pour mieux atteindre la cible. De même l'information sur les herbiers de posidonies, sa protection et ses 
emplacements est considérée comme essentiel par les participants pour développer la prise de cons-
cience et appliquer au mieux la réglementation de la ZMEL (Figure 5). Toutefois, cette action estimée 
comme efficace par le Parc demeure difficile à mettre en place. 

A partir de là l'engagement est possible, et ce en instaurant et acceptant une charte de bonne conduite 
lors de l'acquisition de bateau ou lors d'embarquement chez un professionnel. Dans ce dernier cas, il est 
proposé d'ajouter un encart dans les contrats de location (Figure 6). 

Des actions de gestion sont proposées : le Parc pourrait intégrer les capitaineries aux réunions. Tous 
considèrent qu'une présence d'agents est indispensable pour faire respecter la réglementation enjouant 
plus un rôle de médiation que punitif afin de développer la prise de conscience. Cette action semble 
l'une des plus difficile à mettre en place par le Parc pour des raisons de moyens humains et financiers 
(Figure 7). Le partage des bouées pourrait être envisagé en établissant un planning d'occupation des 
bouées entre les professionnels. 

Selon les participants, favoriser les bonnes pratiques est indissociable du respect des milieux et des 
usagers: ne pas jeter ses déchets dans la mer, développer l'ancre virtuelle, ... 
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Figure 5: Actions proposées par les participants pour améliorer le vivre-ensemble sur la ZMEL 

 
 

 
Figure 6: Actions proposées par les participants pour améliorer le vivre-ensemble sur la ZMEL (suite) 

 
 



 

 

 
 
 

 
 
 
 

 

Figure 7: Faisabilité et efficacité des actions proposées estimées par les participants et le Parc 
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Figure 23 : Propositions de modifications des participants le 6 octobre 2022 sur le site de Sainte-

Catherine à Banyuls 

 
Figure 24 : Propositions de position des flotteurs par les participants le 6 octobre 2022 sur le site de la 

Moulade 



 

 

 

 
Figure 25 : Propositions de position des flotteurs par les participants le 6 octobre 2022 sur le site de Cap 

Gros 

 

 
Figure 26 : Propositions de position des flotteurs par les participants le 6 octobre 2022 sur le site de 

Canadells 

 
 
3. Actions proposées pour améliorer le vivre ensemble sur la ZMEL 
 

a) Objectifs et consignes 



 

 

De manière individuelle, les participants ont fait des propositions pour répondre à la question suivante : "quelles 
actions peuvent-être mises en place par le Parc et les usagers pour améliorer l’usage partagé de la ZMEL ?"  
Les consignes étaient les suivantes :  donner des idées d'actions que le PNM du Golfe du Lion pourraient mettre en 
place.  
 

b) Propositions 
 
Des actions de gestion ont été énoncées : faire respecter la réglementation (non respect de la vitesse pour accéder 
à une bouée et incivilités entre plaisanciers, jet ski, ) avec une présence sur place des agents du PNM et de la 
gendarmerie maritime. Cette présence de police est surtout réclamée le dimanche (le jour le plus fréquenté). Les 
participants insistent sur le fait que les navires de plaisanciers n'ont pas à accéder dans la ZMEL si aucune bouée 
n'est libre, la circulation est interdite : beaucoup slaloment entre les bouées ou coupent la ZMEL pour accéder 
directement sur la baie de Paulilles. 
Pour faciliter les repérages sous l'eau, inscrire le n° de la bouée afin qu'elle soit visible du fond. 
Ajouter un QRcode sur les bouées pour donner accès à la réglementation et donne accès l'application pour la 
déclaration de fréquentation au PNM. 
Faire une caractérisation des flotteurs en y en une distinction par la couleur : 10 rouges et 10 blancs. 
 

 
Figure 27: Actions proposées par les participants pour améliorer le vivre-ensemble sur la ZMEL 
 
  



 

 

  
 

Compte-rendu de l'atelier ZMEL n°3 -Plaisanciers 
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2. Modifications proposées pour un usage plus optimal de la ZMEL  
 

a) Objectifs et consignes 
Répartis en deux groupes, les participants ont fait des propositions pour répondre à la question suivante : "quelles 
modifications peuvent-être apportées pour un usage plus optimal de la ZMEL sur le site de Sainte-Catherine (et autres 
si besoin) ?" 
Pour ce faire, ils se sont aidés du règlement de police et d'une carte sur laquelle apparaissent les bouées avec leur 
couleur et leur numérotation. L'objectif de l'exercice est d'échanger sur leurs retours d'expérience des usages de la 
ZMEL au cours de l'été 2022, suite à l'installation des 38 bouées.  
Les consignes étaient les suivantes :  pas de nouvelle bouée à mettre en place pour l'été 2023, mais faire des 
propositions de modifications si besoin tels que le déplacement de bouées, ou des modifications du règlement. Il a 
été aussi demandé de suggérer des emplacements de flotteurs pour l'hiver en fonction de leur préférence. Une 
vingtaine de flotteurs sera mis par le PNM pour l'hiver dans les quatre ZMEL aux emplacements des bouées (La 
Moulade, Sainte-Catherine, Cap Gros, Canadells). 
 

b) Propositions 
Les propositions citées ci-dessous ont toutes été acceptées par les participants au moment de la mise en commun 
des résultats de chaque groupe. 

a) Ne pas toucher aux bouées blanches, la priorité reste aux plaisanciers.  
 

b) Dans les modifications que le PNM pourrait faire, les participants souhaitent que les plaisanciers et les 
transporteurs de passagers ne soient pas mélanger car les types de pratiques et comportements sont trop 
différents. 
 

c) Les bouées rouges pourraient être prioritairement réservées aux structures de plongée le matin alors que 
l'après-midi le partage de ces bouées rouges se feraient entre les structures de plongée et les transporteurs 
de passagers. Les bouées rouges ciblés dédiées à tous les professionnels seraient n°36 et n°58 ou n°79 et 
n°32. 
 

d) Faire attention au rayonnement d'évitage entre le n°46 et n°48 à Cap Gros : les participants proposent de les 
éloigner l'une de l'autre. 
 

e) La n°45 à Cap Gros serait à déplacer de 10 à 45° (Nord/Est) car jugée trop dangereuse quand il y un vent de 
Sud-Est. 
 

f) A éloigner de la cote : 70, 72 et 74 et la 69 et 64, elles conviennent à des zodiaques mais pas à des bateaux à 
tirants d'eau plus important. 
 

g) Les flotteurs pour l'hiver seraient : 
- Sainte-Catherine : n°58, n°59, n°60, n°78, n°65, n°66, n°67, n°68, n°69, n°70, n°64, n°62 et la n°63 

(Figure 4); 
- Cap Gros : n°48, n°46, n°49, n°50, n°53, n°54 et la n°55 (Figure 5). 
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Figure 28 : Propositions de modifications des participants le 6 octobre 2022 sur le site de Sainte-Catherine 

à Banyuls 

 

 
Figure 5 : Propositions de position des flotteurs par les participants le 6 octobre 2022 sur le site de Cap 

Gros 
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3. Actions proposées pour améliorer le vivre ensemble sur la ZMEL 
 

a) Objectifs et consignes 
 
De manière individuelle, les participants ont fait des propositions pour répondre à la question suivante : "quelles 
actions peuvent-être mises en place par le Parc et les usagers pour améliorer l’usage partagé de la ZMEL ?"  
Les consignes étaient les suivantes :  donner des idées d'actions que le PNM du Golfe du Lion et les usagers pourraient 
mettre en place. 
 

b) Propositions 
 

• Des actions de gestion ont été énoncées afin de faire appliquer la réglementation et réduire les incivilités sur 
l'eau (Figures 6 et 7) :  

- Faire respecter la vitesse de 3 nœuds, notamment pour les transports de passagers et pour les 
plaisanciers 

- Mettre une politique de contrôle et punitive pour le non respect de la réglementation et les inci-
vilités.  

- Pas besoin de créer de nouvelles règles, il faut déjà faire respecter celles qui existent. Présence 
demandée de la Gendarmerie maritime, leurs amendes sont plus importantes. 
 

• Améliorer la circulation dans la ZMEL en sensibilisant sur la trajectoire à prendre pour accéder à une bouée : 
ne pas rentrer dans la ZMEL en cherchant une bouée, mais rentrer de manière perpendiculaire que pour 
s'amarrer afin de circuler au minimum dans la ZMEL. 
 

• Rendre visible le périmètre de la ZMEL : avoir un alignement pour matérialiser les limites de la ZMEL avec une 
grosse bouée.  

 
• Les associations de plaisanciers présentes à la réunion s'engagent à faire de la sensibilisation auprès de leurs 

adhérents : 
- un atelier organisé par les associations pour sensibiliser et informer leurs adhérents sur la régle-

mentation de la ZMEL. Ils convieront la Gendarmerie maritime et le PNM pour intervenir lors de 
cet atelier; 

- les associations demandent à ce que le PNM donnent des fascicules, brochures sur la préservation 
des posidonies et sur la ZMEL. Elles seront mises à disposition aux plaisanciers. 

- Les informations sur la ZMEL doivent passer par la Capitainerie. Si le PNM n'arrive pas à faire 
passer les infos, les associations sont prêtes à jouer les intermédiaires auprès de la capitainerie 
pour que ces dernières envoient à tous les propriétaires de bateaux les informations concernant 
la ZMEL. 
 

• Améliorer le système d'accrochage des bouées en remplaçant la boucle en haut de la bouée (boucle d'amar-
rage actuellement fermée avec un nœud de chaise) par une cosse-cœur pour garder la boucle ouverte.  
 

• Modifier l'arrêté de l'existant pour qu'il soit conforme aux règles de sécurité existantes valables pour tous sur 
les ZMEL en France : Présence personne à bord apte à manœuvrer obligatoire pour tout le monde. 
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Figure 6 : Actions proposées par les participants pour améliorer le vivre-ensemble sur la ZMEL 
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Figure 7 : Estimation de la faisabilité et efficacité de certaines actions proposées au cours de l'atelier du 07/10/2022 
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